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Commerce guidé de la ZLECAF

Renforcement de l’attractivité économique

Une délégation togolaise en visite de travail au Cameroun

Le Togo adhère à la SIACE

Victoire Tomégah-Dogbé partage l’expérience du Togo à Genève 

Dans le cadre de la participation du Togo à l’initiative 
du commerce guidé de la Zone de libre échange 
continentale africaine (ZLECAf), Une délégation 
togolaise conduite par Katchali Batchassi, directeur 
du commerce extérieur a effectué ce mardi 02 avril 
2024 dernier, une visite de travail au Cameroun.

Dans une démarche visant à diversifier ses sources de financement et à renforcer 
son attractivité pour les investisseurs, le Togo a voté jeudi 4 avril pour l’adhésion à 
l’Accord portant création de la Société islamique d’assurance des investissements 
et des crédits à l’exportation (SIACE). Cette décision, prise à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale togolaise, marque un pas significatif vers une économie 
plus dynamique et résiliente.

Anissatou AFFO
 (Stagiaire)

Kéziah KPATIDE

Yves ATCHANOUVI

Patience SALLAH

Le Directeur Général 
du Conseil National 
des Chargeurs du Ca-

meroun (CNCC), Auguste 
Mbappé Penda, en sa qualité 
de Président du Sous-comité 
Ad-hoc chargé de faciliter 
la mise en œuvre de l’initia-
tive de commerce guidé de la 
ZLECAf, a reçu une déléga-
tion du Comité national de la 
ZLECAf du Togo, conduite 
par Batchassi Katchali, Di-
recteur du Commerce Exté-
rieur au Ministère Togolais 
du Commerce ce mardi 02 
Avril 2024. 
Cette mission s’inscrit dans 
le cadre de la participation 
du Togo à l’initiative du 
commerce guidé de la zone 
de libre-échange continen-
tale africaine (ZLECAF), vi-
sant à stimuler les échanges 
commerciaux et renforcer 

l’intégration économique en 
Afrique.
L’objectif principal de la  dé-
légation togolaise était de 
renforcer les partenariats 
commerciaux et d’explorer 
de nouvelles opportunités de 
coopération avec les acteurs 
économiques camerounais. 
La délégation togolaise s’est 
montrée particulièrement 
intéressée par l’assistance 
apportée par le CNCC pour 
l’enlèvement de la première 
cargaison sous le régime de 
la ZLECAf le 17 juillet 2023, 
l’appui qu’elle a offert aux 
PME lors de la Foire com-
merciale intra-africaine du 
Caire en novembre dernier, 
et la formation dispensée aux 
PME lors du salon Promote 
sur des aspects clés tels que 
l’emballage et les opportuni-
tés pour les PME avec l’avè-
nement de la ZLECAf en fé-
vrier 2024.

Inscrits dans une dynamique 
de renforcement des relations 
commerciales, Les deux pays 
ont essentiellement fait le 
partage de leurs expériences. 
Au cours des échanges, il a 
été question pour le ministre 
camerounais du commerce, 
Luc Magloire Mbarga, de 
partager avec la partie togo-
laise, les nouvelles réformes 
initiées par son pays pour 
soutenir les producteurs dans 
le développement de leurs 
projets agricoles.
Pour sa part, le directeur 
du commerce extérieur a 
d’abord félicité le Cameroun 
pour ses avancées remar-
quables dans le secteur du ca-

cao   dont le prix dépasse dé-
sormais la barre des 5000F/
kg, avant de présenter les 
efforts accomplis par le Togo 
ces dernières années dans la 
filière du Café-Cacao. Entre 
autres, l’installation de nou-
velles plantations, l’entretien 
et la fertilisation des sols. 
« Le Togo dispose d’un sec-
teur privé compétitif dans le 
domaine du commerce, réso-
lument engagé aux côtés du 
gouvernement pour l’atteinte 
des objectifs de la ZLECAf », 
a indiqué Katchali Batchassi.
Côté togolais, la délégation 
conduite par Katchali Bat-
chassi, Directeur du com-
merce extérieur, a vanté le 

secteur privé togolais qui est 
désormais compétitif dans le 
domaine du commerce et « 
résolument engagé aux cô-
tés du gouvernement pour 
l’atteinte des objectifs de la 
ZLECAf ».
Notons que selon l’Insti-
tut national de la statistique 
(INS) camerounais, cité par le 
média Investir au Cameroun, 
en 2020 le Togo était classé 
1er fournisseur africain de 
marchandises et autres pro-
duits au Cameroun en 2020, 
et 7ème mondial. Lomé avait 
livré au pays d’Afrique cen-
trale, 3,6% de ses importa-
tions.

L’adhésion à la SIACE 
offre au Togo de nou-
velles opportunités en 

matière d’investissements 
et de crédits à l’exportation, 
renforçant ainsi son position-
nement sur la scène interna-
tionale comme un pays ou-
vert aux affaires et favorable 

aux investissements. Cette 
démarche s’inscrit également 
dans la feuille de route gou-
vernementale Togo 2025, qui 
vise à stimuler la croissance 
économique et à promouvoir 
le développement socio-éco-
nomique du pays.
Selon la ministre du com-
merce, de l’artisanat et de la 
consommation locale, Rose 

Kayi Mivedor, cette adhésion 
répond aux besoins écono-
miques et sociaux du pays, 
tout en offrant des perspec-
tives de financement pour le 
secteur privé. En effet, l’ou-
verture aux crédits à l’expor-
tation pour les marchandises 
produites localement contri-
buera à dynamiser l’écono-
mie nationale et à créer de 

nouvelles opportunités d’em-
ploi.
La SIACE, membre du 
groupe de la Banque isla-
mique de développement 
(BID), joue un rôle crucial 
dans la promotion des inves-
tissements directs étrangers 
au sein des États membres de 
l’Organisation de la coopéra-
tion islamique (OCI). Grâce 
à cette adhésion, le Togo bé-
néficiera d’un soutien sup-
plémentaire pour la mise en 
œuvre de projets stratégiques 
et structurants, contribuant 
ainsi au développement so-
cio-économique du pays.
La présidente de l’Assemblée 

nationale, Yawa Djigbodi 
Tsègan, a souligné l’impor-
tance de cette décision pour 
renforcer les différents ca-
naux de financement du pays.
L’adhésion du Togo à la 
SIACE marque une étape 
importante dans la diversi-
fication de ses sources de fi-
nancement et dans la conso-
lidation de son attractivité 
économique. Cette démarche 
témoigne de la volonté du 
gouvernement togolais de 
promouvoir un environne-
ment favorable aux inves-
tissements et de stimuler la 
croissance économique dans 
le pays.
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Deuxième trimestre 2024
La BRVM actualise son indice BRVM-30
La Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) 
a récemment annoncé la mise à jour de son indice 
phare, le BRVM-30, pour le deuxième trimestre de 
l’année 2024. Cette révision trimestrielle, publiée le 
2 avril 2024, reflète les tendances et les évolutions 
récentes du marché boursier régional.

L’indice BRVM-30, qui 
représente l’une des 
composantes les plus 

significatives de la BRVM 
en termes de poids, est com-
posé des 30 valeurs les plus 
liquides du marché. La li-
quidité des titres est évaluée 

en tenant compte de l’activi-
té des investisseurs sur ces 
valeurs ainsi que de la fré-
quence des transactions.
Dans le cadre de la révision 
du deuxième trimestre, plu-
sieurs ajustements ont été 
apportés à la composition de 
l’indice. Trois valeurs, à sa-
voir Nestlé CI, Eviosys Pac-
kaging Siem et SMB CI, ont 
été retirées de la liste. En re-

vanche, trois autres actions, à 
savoir BOA Mali, Nei-ceda 
et Vivo Energy, ont été ajou-
tées à l’indice. Ces change-
ments témoignent de l’atten-
tion portée à la liquidité et à 
la demande des investisseurs 
dans la construction de l’in-
dice BRVM-30.

La BRVM, fondée le 18 dé-
cembre 1996 à Cotonou, au 
Bénin, est le marché bour-
sier ouest-africain commun 
à huit pays de la région. Ces 
pays comprennent le Bénin, 
le Burkina Faso, la Gui-
née-Bissau, la Côte d’Ivoire, 
le Mali, le Niger, le Sénégal 

et le Togo. La BRVM reste 
engagée dans la promotion 
de la parité des genres, un ob-
jectif crucial tant sur le plan 
éthique que pour le dévelop-
pement global.
Cette mise à jour de l’in-
dice BRVM-30 souligne une 
fois de plus l’importance de 
la liquidité et de l’engage-
ment des investisseurs dans 
le marché boursier régional, 
ainsi que la volonté continue 
de la BRVM de maintenir un 
environnement financier dy-
namique et transparent pour 
tous les acteurs du marché.

Joël JAY

    À vendre
A la Caisse
-Une villa sur 824 m2 avec piscine de 4 chambres salon 
moderne et une chambre ami avec une dépendance avec 
titre foncier
-Une villa sur 1280 m2 en angle de rue avec titre foncier de 
5 chambres salon ; deux chambres amis et une grande salle

-Une villa sur 608 m2 avec titre foncier de 3 chambres salon 
en angle de rue.
----------------------------------------------------------------------------
A vendre 
-Une villa R+2 très moderne de 5 chambres +2 salons ; 2 
cuisines ; 2 bars ; 2 dépendances ; une piscine et une pail-
lote à Agoe assiyeye avec titre foncier ;

-Deux (02) lots collés à zanguera avant l’ancien péage en 
angle de rue avec un titre foncier global 

-Dix (10) lots collés à zanguera avant l’ancien péage et à 30 
m du goudron avec titre foncier.

Contact : (00 228) 90 05 05 08 ou le 99 06 96 71

Ci-dessous la liste des titres pour ce deuxième trimestre 2024
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Déploiement du Compact du MCC

Banque africaine de développement 

Le Togo prévoit des passations de marchés de 
13,6 millions de dollars

Ouverture du bureau régional pour 
l’Afrique centrale le 12 Avril 2024

Le gouvernement togolais se lance dans une série de passations de marchés 
d’une valeur totale de 13,6 millions de dollars (plus de 8 milliards FCFA) au 
cours des neuf prochains mois, à partir d’avril 2024. Cette initiative s’inscrit 
dans le cadre du déploiement du Compact, suite à l’éligibilité au programme de 
subvention américain obtenue en décembre 2022.

Le Premier ministre et le Chef du gouvernement camerounais, Joseph Dion 
Ngute, présidera le 12 avril prochain, à Yaoundé, au Cameroun, à l’ouverture 
officielle du bureau du Groupe de la Banque africaine de développement 
pour la région de l’Afrique centrale. Le premier ministre camerounais sera 
accompagné de la vice-présidente du Groupe de la Banque chargée du 
Développement régional, de l’Intégration et de la Prestation de services, 
Marie-Laure Akin-Olugbade, représentant le président du Groupe de la 
Banque, de membres du gouvernement camerounais et des six autres pays 
de la région couverts par le bureau régional.

Joël JAY

Yves ATCHANOUVI 

En partenariat avec la 
Millennium Challenge 
Corporation (MCC), 

le gouvernement togolais 
s’attelle à finaliser un accord 
d’ici la fin de l’année 2024. 
La Cellule de Mise en Œuvre 
du Programme Compact du 
Togo prévoit de concentrer 
ses efforts sur le développe-
ment de solutions dans les 
secteurs de l’énergie et du 
numérique, afin de stimuler 
la croissance économique et 
de promouvoir le développe-
ment durable.
Dans le cadre de ces projets, 
le MCC envisage de recru-
ter plusieurs consultants et 

ressources humaines pour 
soutenir ses actions. Ces re-
crutements incluront des 
consultants pour l’adminis-
tration des programmes, tels 
que des agents de passation 
des marchés intérimaires, des 
agents financiers et des archi-
tectes. De plus, des acquisi-
tions de biens, notamment du 
matériel informatique, seront 
effectuées pour le compte de 
la Millenium Challenge Ac-
count.
Les appels d’offres spéci-
fiques et les demandes de 
propositions seront progres-
sivement publiés, notamment 
par le Ministère de l’Éco-
nomie et des Finances, afin 
d’assurer une transparence et 

une concurrence équitables 
dans le processus de passa-
tion de marchés.
Cette initiative marque une 
étape importante dans les 
efforts du gouvernement to-
golais pour stimuler le dé-
veloppement économique 
et améliorer l’infrastructure 
numérique du pays. En in-
vestissant dans les secteurs 
de l’énergie et du numérique, 
le Togo aspire à renforcer sa 
compétitivité sur la scène in-
ternationale et à créer de nou-
velles opportunités de crois-
sance pour ses citoyens.
Le programme Compact du 
Millennium Challenge est 
une initiative lancée par la 
Millennium Challenge Cor-

poration (MCC), une agence 
indépendante du gouverne-
ment des États-Unis, créée 
en 2004. L’objectif principal 
du programme Compact est 
de promouvoir la croissance 
économique et la réduction 
de la pauvreté dans les pays 
partenaires en fournissant 
une aide au développement 
basée sur la performance.
Les pays éligibles au pro-
gramme Compact sont sélec-
tionnés en fonction de leur 
performance en matière de 
gouvernance, de politiques 
économiques et de dévelop-
pement humain. Une fois 
sélectionnés, ces pays né-
gocient des accords avec la 
MCC pour mettre en œuvre 
des projets visant à stimuler 
leur développement écono-
mique.
Les projets financés par le 
programme Compact peuvent 

couvrir une gamme de sec-
teurs, tels que l’infrastruc-
ture, l’énergie, l’agriculture, 
l’éducation et la santé. Les 
accords conclus entre la MCC 
et les pays partenaires com-
prennent des engagements de 
la part de ces derniers pour 
mettre en œuvre des réformes 
politiques et institutionnelles 
visant à soutenir les objectifs 
du programme.
Le programme Compact du 
Millennium Challenge est ré-
puté pour son approche axée 
sur les résultats et sa trans-
parence dans la sélection des 
pays partenaires et la gestion 
des fonds alloués. Il vise à 
promouvoir le développe-
ment durable en renforçant 
les capacités économiques et 
institutionnelles des pays bé-
néficiaires.

Désormais, la région 
de l’Afrique centrale 
disposera d’un bu-

reau régional du Groupe de 
la Banque africaine de déve-
loppement. Ce bureau régio-
nal pour l’Afrique centrale 
fait partie des cinq bureaux 
régionaux du Groupe de la 
Banque en Afrique. Il couvre 
sept pays : le Cameroun, le 
Congo, le Gabon, la Guinée 
équatoriale, la République 
Centrafricaine, la République 
démocratique du Congo et le 
Tchad.
Le Groupe de la Banque afri-
caine de développement est 
un partenaire majeur pour le 

développement des pays de 
l’Afrique centrale au regard 
de sa contribution significa-
tive à la stabilité macroécono-
mique, et dans bien d’autres 

domaines : développement 
des infrastructures régio-
nales, de transport, d’énergie, 
des chaînes de valeurs, des 
technologies de l’information 

et de la communication et à 
l’intensification du processus 
d’intégration régionale et de 
la mise en œuvre de la Zone 
de libre-échange continentale 
africaine.
Au 1er avril 2024, le porte-
feuille actif des opérations 
multinationales du Groupe 
de la Banque en Afrique cen-
trale comprenait 26 opéra-
tions pour une enveloppe de 
2,49milliards de dollars amé-
ricains.
En ouvrant un siège régio-

nal pour l’Afrique centrale, 
le Groupe de la Banque 
africaine de développement 
se rapproche de ses États 
membres de la région pour 

renforcer la qualité du dia-
logue et augmenter l’em-
preinte de ses opérations. 
Sa présence lui permet de 
renforcer la collaboration 
avec les autres partenaires 
de développement bilatéraux 
et multilatéraux, les institu-
tions sous-régionales, ainsi 
qu’avec les acteurs clés des 
secteurs public et privé et de 
la société civile afin d’obtenir 
plus de convergence et d’im-
pact.
Les opérations du Groupe 
de la Banque africaine de 
développement en Afrique 
centrale s’exécutent actuelle-
ment dans le cadre du Docu-
ment de stratégie d’intégra-
tion régionale pour l’Afrique 
centrale (DSIR-AC) 2019-
2025.
Selon le rapport semestriel de 
la Banque, « Performances et 
perspectives macroécono-
miques de l’Afrique » publié 
à ce jour, la croissance éco-
nomique en Afrique centrale 
devrait ralentir à 3,5 % en 
2024, mais la reprise prévue 
de la consommation privée et 
l’augmentation des investis-
sements miniers et des expor-
tations pourraient contribuer 
à porter la croissance à 4,1 % 
en 2025.
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BRVM COMPOSITE 215,30

Variation Jour -0,38 %

Variation annuelle 0,54 %

BRVM PRESTIGE 102,23

Variation Jour -0,06 %

Variation annuelle 0,75 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 8 009 584 770 256 -0,38 %

Volume échangé (Actions & Droits) 756 677 384,71 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 492 882 705 0,11 %

Nombre de titres transigés 38 -5,00 %

Nombre de titres en hausse 7 -41,67 %

Nombre de titres en baisse 26 85,71 %

Nombre de titres inchangés 5 -64,29 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 255 828 248 315 0,10 %

Volume échangé 112 010 23,79 %

Valeur transigée (FCFA) 1 121 217 010 23,79 %

Nombre de titres transigés 8 -27,27 %

Nombre de titres en hausse 5 400,00 %

Nombre de titres en baisse 1 -66,67 %

Nombre de titres inchangés 2 -71,43 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

ONATEL BF (ONTBF) 2 445 7,24 % 7,24 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 17 500 1,45 % 9,03 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 5 760 1,05 % 7,66 %

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 6 045 0,75 % 12,15 %

BICI CI (BICC) 7 400 0,68 % -1,20 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

PALM CI (PALC) 7 400 -7,50 % 9,63 %

SODE CI (SDCC) 4 205 -5,51 % -11,84 %

SOGB CI (SOGC) 3 700 -5,01 % 13,15 %

SAPH CI (SPHC) 2 450 -3,92 % 4,26 %

CFAO MOTORS CI (CFAC) 760 -3,18 % -9,52 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 102,98 -0,03 % 1,93 % 1 634 7 800 530 39,48

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 527,96 -0,19 % -0,66 % 58 630 295 806 550 8,21

BRVM - FINANCES 15 87,49 0,10 % 1,24 % 669 924 150 539 525 6,01

BRVM - TRANSPORT 2 393,01 -0,60 % 18,75 % 9 574 15 321 835 8,73

BRVM - AGRICULTURE 5 176,18 -5,64 % 9,05 % 2 992 10 221 860 7,49

BRVM - DISTRIBUTION 7 316,77 -2,22 % -3,49 % 13 856 13 138 655 11,21

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 993,28 0,63 % -10,55 % 67 53 750 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 9,72

Taux de rendement moyen du marché 8,17

Taux de rentabilité moyen du marché 8,48

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 138

Volume moyen annuel par séance 339 416,00

Valeur moyenne annuelle par séance 905 727 610,52

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 24,11

Ratio moyen de satisfaction 39,64

Ratio moyen de tendance 164,39

Ratio moyen de couverture 60,83

Taux de rotation moyen du marché 0,07

Prime de risque du marché 4,54

Nombre de SGI participantes 29

vendredi 5 avril 2024 N° 67

BRVM 30 108,08

Variation Jour -0,37 %

Variation annuelle 0,21 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 102,23 -0,06 % 0,75 % 53 918 343 447 960 6,77

BRVM-PRINCIPAL 36 104,43 -0,68 % 0,45 % 702 759 149 434 745 12,22

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Promouvoir le développement du corridor namibien

Quête de croissance pour un développement durable en Côte d’Ivoire

Cemac

Africa Global Logistics signe le contrat de gestion 
du terminal Multipurpose Bulk de Walvis Bay

La Banque mondiale réitère son engagement à soutenir le 
gouvernement dans sa poursuite du développement inclusif

La BEAC réussit à retirer 63 milliards de FCFA dans les 
banques pour combattre l’inflation

Le 20 mars 2024, Africa Global Logistics (AGL) a signé le contrat de gestion du 
terminal Multipurpose Bulk de Walvis Bay en Namibie, en présence de Tony 
Stenning, Directeur Régional Afrique du Sud et Andrew Kanime, CEO de l’autorité 
portuaire nationale de Namibie, Namport. Cette nomination fait suite à un appel 
d’offres international lancé par Namport en janvier 2023. Cette décision témoigne 
de la confiance des autorités locales envers le projet industriel d’AGL et renforce 
son engagement envers les transformations économiques de l’Afrique.

Au sortir d’une audience avec le Premier Ministre 
Robert Beugré Mambé, le jeudi 04 avril 2024 à Abidjan, 
le vice-président exécutif de l’Agence multilatérale de 
garantie des investissements (MIGA), Hiroshi Matano, a 
réitéré l’engagement du groupe de la Banque mondiale 
à soutenir le gouvernement ivoirien dans sa poursuite 
du développement inclusif. 

A l’issue de deux opérations visant à prélever de la liquidité dans les banques 
de la Cemac (Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, Tchad et RCA), afin 
de combattre la part de l’inflation d’origine monétaire (20%), la Banque des 
États de l’Afrique centrale (Beac) vient de réussir à retirer une enveloppe totale 
de 63 milliards de FCFA du circuit bancaire.

Situé sur la côte Sud-
Ouest de l’Afrique, 
le Port de Walvis Bay 

constitue une porte d’entrée 
naturelle pour le commerce 
international. Grâce à sa po-
sition géographique idéale, 
ce port offre une connec-
tivité simplifiée, en reliant 
l’Afrique australe, l’Europe, 
l’Asie et l’Amérique.
En tant que partenaire dési-
gné pour opérer ce terminal 
stratégique, AGL s’engage 
à promouvoir le développe-
ment du corridor namibien. 
Grâce à ses solutions ma-

ritimes, portuaires et logis-
tiques de pointe, AGL faci-
litera l’accès aux marchés de 
la Communauté de dévelop-
pement d’Afrique australe 
(SADC) et investira dans 
des infrastructures modernes 
pour stimuler la croissance 
économique de la région. Par 
ses projets et investissements, 
l’entreprise souhaite aussi 
créer des opportunités pour 
les entreprises et les commu-
nautés locales, en favorisant 
l’emploi, l’innovation et le 
développement durable.
L’objectif d’AGL est égale-

ment de soutenir les projets 
énergétiques, miniers et in-
dustriels de la Namibie en 
offrant des services intégrés 
répondant aux plus hautes 
normes internationales. Cette 
collaboration renforcera non 
seulement la position de 
la Namibie sur l’échiquier 
commercial mondial, mais 
elle contribuera également à 
dynamiser l’économie régio-
nale.
«NOUS SOMMES HONO-
RÉS DE LA CONFIANCE 
QUE LES AUTORITÉS NA-
MIBIENNES ONT PLACÉE 

EN NOUS. NOTRE VISION 
EST DE FAIRE DU PORT 
DE WALVIS BAY UN MO-
DÈLE DE CONNECTIVI-
TÉ INTERNATIONALE, 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET DE CROIS-
SANCE ÉCONOMIQUE. 
ENSEMBLE, NOUS 
CONSTRUIRONS UN HUB 
STRATÉGIQUE POUR LE 
COMMERCE MONDIAL, 
QUI SERVIRA LA PROS-
PÉRITÉ DE LA NAMIBIE 
ET DE L’AFRIQUE TOUT 
ENTIÈRE.»Olivier de No-
ray, Directeur des Ports et 
Terminaux AGL
AGL se réjouit de contribuer 
au succès du Port de Walvis 
Bay et de participer ainsi aux 
grandes transformations de 
l’Afrique.
A PROPOS D’AGL (AFRI-
CA GLOBAL LOGISTICS)
AGL est l’opérateur logis-
tique multimodal de réfé-

rence en Afrique, offrant des 
solutions logistiques glo-
bales, sur mesure et inno-
vantes à ses clients africains 
et internationaux. La société 
a récemment rejoint le groupe 
MSC, une entreprise mari-
time et logistique de classe 
mondiale. Grâce à son réseau 
de 250 agences logistiques 
et maritimes, 23 concessions 
portuaires et ferroviaires, 66 
ports secs et 2 terminaux flu-
viaux, AGL bénéficie d’une 
expertise développée depuis 
plus d’un siècle. Avec une 
équipe de plus de 23 000 per-
sonnes dans 49 pays, l’ambi-
tion d’AGL est de contribuer 
durablement aux transforma-
tions de l’Afrique. AGL est 
également présent en Haïti et 
au Timor.

logistafrica.com

Selon le vice-président 
exécutif du MIGA, les 
échanges ont porté sur le 

soutien de la Banque mondiale 
au peuple ivoirien, avec un por-
tefeuille de 6 milliards de Dol-

lars répartis sur 62 projets actifs 
pour accélérer la croissance 
économique, la transition éner-
gétique et le financement du 
commerce. « Nous avons assuré 
au Premier Ministre du soutien 
indéfectible de la Banque mon-
diale dans sa quête de crois-
sance pour un développement 
durable en Côte d’Ivoire », a-t-il 
souligné.

Les discussions ont égale-
ment tourné autour du rôle de 
l’agence dans la mise en place 
de garantie dans les secteurs 
des transports, de l’hôtellerie, 
de l’énergie, ainsi que des pre-
mières garanties de financement 
de prêts à court terme pour le 
développement du commerce.
Hiroshi Matano a, par ailleurs, 
félicité la Côte d’Ivoire pour 

son impressionnant progrès et 
sa résilience post-Covid-19. 
Pour lui, les réformes structu-
relles, la forte baisse du déficit 
budgétaire, la stabilisation du 
ratio de la dette par rapport au 
PIB et l’augmentation des re-
cettes fiscales traduisent bien le 
développement positif de l’éco-
nomie.
koaci.com

D’abord, le 28 mars 
2024. Alors qu’elle 
espérait pouvoir 

ponctionner 50 milliards 
de FCFA dans les coffres-
forts des banques, à travers 
d’une émission de bons 
Beac à 14 jours de matu-
rité, rémunérés à 2,5%, la 
banque centrale n’a récolté 
qu’une offre de 15 milliards 
de FCFA. Ce qui corres-

pond à un taux de couver-
ture de la demande relative-
ment faible d’un peu plus 
de 30%.
Ensuite, le 2 avril 2024, la 
Beac a lancé une opération 
de reprise de liquidité dans 
les banques, pour un mon-
tant de 230 milliards de 
FCFA. Une seule banque a 
participé à l’opération, per-
mettant à la banque centrale 

de ponctionner 48 milliards 
de FCFA dans ses coffres, 
contre une rémunération 
de 1,25%, apprend-on du 
communiqué annonçant les 
résultats de cette opération. 
Au total, la Beac a réus-
si à prélever 63 milliards 
de FCFA prélevés dans les 
banques commerciales, en 
l’espace d’une semaine.

Pour rappel, l’intensifica-
tion des reprises de liqui-
dité, avec notamment le 
relèvement des enveloppes 
recherchées par la Beac, et 
les émissions des bons Beac 
sont entre autres armes uti-
lisées par la banque cen-
trale des États de la Cemac 
pour combattre l’inflation 
galopante dans cet espace 
communautaire. À côté de 
ces instruments, la Beac 
a ces derniers mois rele-
vé plusieurs fois ses taux 
directeurs pour réduire le 
rythme de refinancement 
des banques commerciales, 

et a suspendu ses opérations 
d’injection de liquidité dans 
le système bancaire.
L’objectif est d’assécher les 
banques, et restreindre ainsi 
l’accès des agents écono-
miques au crédit. Selon la 
banque centrale, l’injection 
d’importants financements 
dans les circuits écono-
miques contribue à entrete-
nir l’inflation, surtout dans 
des pays comme ceux de 
la Cemac, dans lesquels la 
plupart des biens et services 
sont importés.

investiraucameroun.com
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Plus de 1000 patients soignés gratuitement grâce au chef  de l’Etat
Santé

Une mission de consultation foraine des populations sui-
vie de traitements gratuits des patients a eu lieu les 2, 3 
et 4 avril respectivement à l’Unité de soins périphériques 
(USP) de Tindjassi, au Centre hospitalier préfectoral 
(CHP) de Djarkpanga et à l’USP de Boulowou dans le dis-
trict sanitaire de Mô.

La Fédération togolaise de Tennis de Table (FTTT) 
à pied d’œuvre pour préparer ce grand rendez-vous 
régional. Ce vendredi 05 avril, elle a pris langue 
avec la presse.

Cette mission humani-
taire médico-sociale 
initiée par le chef 

de l’Etat est menée par un 
groupe de médecins inter-
venant au Centre hospitalier 
universitaire (CHU) Syvanus 
Olympio de Lomé. Elle est 
conduite par le docteur Aris-
tide Afèignindou Gnassing-
bé, ministre conseiller à la 
présidence de la République. 
L’activité s’inscrit dans le 
cadre des campagnes médi-
cales périodiquement organi-
sées par le chef de l’Etat au 
profit des populations de l’in-
térieur du pays.
L’objectif est d’aider les po-
pulations à dépister les patho-
logies qui sont asymptoma-
tiques et non transmissibles, 
prendre en charge les patients 
qui en souffrent par des trai-
tements gratuits et aussi leur 

donner des conseils. Il s’agit 
également d’améliorer les 
connaissances des popula-
tions sur le diagnostic pré-
coce et les mesures hygié-
no-diététiques des différentes 
pathologies. Les initiateurs 
entendent aussi par cette ac-
tion, accompagner les efforts 
du gouvernement dans le 
souci de rapprocher les soins 
de santé de qualité des popu-
lations défavorisées des loca-
lités enclavées du pays pour 
leur bonne santé.
Cette mission a permis de 
consulter plus de mille pa-
tients des cinq cantons de 
la préfecture de Mô. Des 
consultations ont été faites 
en médecine générale avec 
le dépistage du diabète et de 
l’hypertension artérielle. Des 
pathologies dégénératives 
telles que des arthroses qui 

se manifestent par des lom-
balgies, des dorsalgies dues 
aux travaux champêtres durs 
ont été également diagnos-
tiquées. D’autres maladies 
liées aux parasitoses diges-
tives, notamment l’ascaris, 
les ankylostomes, les amibes 
et le paludisme surtout chez 
les enfants et quelques cas de 
cardiopathie congénitale ont 
été aussi décelées.
Tous les patients consultés 
ont bénéficié des médica-
ments. Une trentaine de cas 
nécessitant des interventions 

chirurgicales, entre autres, 
des hernies, des tumeurs ont 
été répertoriées et seront pris 
aussi en charge gratuitement 
à la prochaine mission. Des 
enfants souffrants de cardio-
pathie congénitales seront 
mieux explorés à Lomé par 
une cardiographie doppler et 
possiblement avec la pour-
suite de soins à l’étranger.
Le chef de mission a indi-
qué que l’action vient non 
seulement appuyer le dis-
trict sanitaire de Mô dans ses 
prestations mais aussi aider 

les populations à découvrir 
leur état de santé pour une 
meilleure prise en charge. Dr 
Gnassingbé a ajouté que la 
mission fait suite à celle déjà 
effectuée à Mango et à Gando 
dans la région des Savanes.
Le préfet de Mô, Anak-
pa Mani, le maire de Mô 1, 
Kouloun Bayé et le directeur 
préfectoral de la santé de 
Mô, Dr Oumorou Mohamed 
Moustapha se sont réjouis de 
cette action humanitaire qui 
vient résoudre significative-
ment le problème de santé 
des populations démunies. « 
Celles-ci à défaut de moyens, 
fréquentent rarement les 
centres de santé en cas de 
maladies et en souffrent énor-
mément », ont-ils dit. Les in-
tervenants ont témoigné leurs 
gratitudes au chef de l’Etat, 
Faure Gnassingbé pour son 
souci permanent en matière 
de santé des populations en 
générale et celles défavori-
sées en particulier.

news.alome.com

Le Togo se prépare 
pour abriter le Cham-
pionnat Régional de 

la Fédération Internationale 
de Tennis de Table du 25 au 
28 avril 2024, un événement 
historique.
Devant la presse, la FTTT a 
rassuré la presse qu’elle allait 
de l’avant pour préparer le 
Togo à cet événement régio-
nal de grande envergure.
En effet, le Championnat Ré-
gional de la Fédération Inter-
nationale de Tennis de Table 
concerne 15 pays de la zone 
Ouest de l’Afrique dont le 
Togo est membre. Ce tournoi 
donne le billet au Champion-
nat d’Afrique. En accueillant 
cette compétition à la mai-
son, le Togo veut obtenir son 
billet pour le Championnat 
d’Afrique.
Pourquoi le choix du Togo 
pour abriter cette compéti-
tion ?

Le Championnat régional de 
la Fédération Internationale 
de Tennis est un tournoi ro-
tatif. Pour cette édition, c’est 
le tour du Togo d’abriter cette 
compétition qualitative pour 
le Championnat d’Afrique.
Le Championnat Régional de 
la Fédération Internationale 
de Tennis de Table s’ouvre 
officiellement le 25 avril au 
Centre Togolais des Exposi-
tions et Foires (CETEF). 10 
pays y participeront.
Le Togo prépare sa participa-
tion
Le Togo sera de la fête avec 
deux équipes. Une équipe 
masculine composée de 05 
membres et une équipe fémi-
nine de 05 dames.
Ces deux équipes y parti-
cipent avec trois internatio-
naux de classe mondiale.
« Dans le cadre préparatoire 
de ce grand rendez-vous, 
la Fédération togolaise de 

tennis de table met à son 
agenda une série d’activités 
notamment la préparation 
technique pour les athlètes. 
Il y a des séances d’entraîne-
ment qui ont démarré depuis 
deux mois. Aussi, un tournoi 
sélectif a été organisé parmi 
les joueurs de la diaspora. 
Nous avons aussi la Coupe 
de l’indépendance que nous 
organisons chaque année. 
Nous souhaiterions que cette 
édition puisse permettre à ce 
que nos joueurs se mesurent 
entre eux notamment avec les 
internationaux qui arrivent 
pour préparer leurs armes 
avant leur entrée en com-
pétition de ce championnat 
régional », a expliqué Vaast 

Edah, Président de la Fédé-
ration togolaise de Tennis de 
Table.
L’autre activité en guise de 
préparation est dénommée « 
Lomé Ping Tour », un événe-
ment qui va porter le tennis 
de table vers les communes 
du Grand Lomé.
« Nous allons choisir des 
espaces stratégiques dans 
chaque commune pour pré-
senter la discipline au grand 
public. Il s’agira de faire des 
démonstrations de ce jeu et 
de communiquer sur la tenue 
du Championnat régional. 
Plusieurs réunions prépara-
toires ont été engagées pour 
réussir cette activité », a pré-
cisé le président de la FTTT.

Cette activité se tiendra 
concomitamment dans deux 
communes pour chaque jour-
née. Tout le grand Lomé sera 
bouclé en 05 jours. « Lomé 
Pin Tour » s’ouvre à partir du 
12 avril 2024.
Rendez-vous entre le 25 et le 
28 avril à au CETEF
Le compte à rebours pour le 
Championnat régional de la 
Fédération Internationale de 
Tennis est lancé. La Fédéra-
tion togolaise de tennis veut 
en faire une célébration syno-
nyme de visibilité de la dis-
cipline au Togo, mais aussi 
de progrès, qui retentira bien 
après la cérémonie de clô-
ture.
Pour information, le tennis 
de table, appelé aussi ping-
pong, est un sport de raquette 
opposant deux ou quatre 
joueurs autour d’une table. 
Le tennis de table est une 
activité de loisir, mais égale-
ment un sport olympique de-
puis 1988.

linterview.tg

Tennis de table

Le Togo accueille un événement de grande envergure
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